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INTRODUCTION 

1. Le Groupe d'experts sur les politiques et les bourses de sous-traitance 
industrielle s'est reuni du 22 au 2h mai 1991 au Centre international de 
Vienne afin d'etudier les politiques, progra11111es, mecanismes et instrwnents 
deja existants ou nouveaux en matiere de sous-traitance industrielle et de 
formuler des reconmandations en vue d'elargir et de renforcer le mandat et les 
principes directeurs de l'ONUDI concernant !'application du progranme de 
promotion de la sous-traitance industrielle de !'Organisation. L'ordre d•t 
jour de la reunion figure a l'annexe I. 

2. La rellllion, qui a rassemble 14 experts (voir annexe II), etait presidee 
par M. M. Bamdy, Directeur de la Division des institutions et services 
industriels. L'animateur etait M. A. de Crombrugghe et le rapporteur 
M. R. Ber!lardis. 

3. Le Groupe d'experts a tire parti de !'experience a) d'tlll petit groupe 
representatif d'experts de haut niveau specialistes d'approches et de 
techniques utilisees avec succes pour mettre en oeuvre des politiques et des 
progranmes de sous-traitance industrielle tlans des pays developpes et des pays 
en developpement; et b) des directeurs de bourses de sous-traitance et de 
partenariat bien etablies mises en place dans certains pays avec !'assistance 
de l'ONUDI. Les participants ont presente des COlllllunications et des etudes de 
cas sur les themes de la reunion. 
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RECOMMANDATIONS 

4. Le vendredi 24 mai 1951 dans l'apres-midi le Groupe d'experts sur les 
politiques et les bourses de sous-traitance industrielle a examine et revis~ 
les projets de recOlllD8Ildations. Les recoanandations effectivement adoptees 
figurent ci-apres. 

RecQl!IDandation 1. L'ONUDI devrait creer un comite consultatif pour son 
progranm.e de promotion de la sous-traitance et du partenariat industriels, qui 
serait charge de poursuivre l'action entreprise par le Groupe d'experts. Ce 
comite serait compose d'experts de haut niveau, de representants 
d'etablissements de contrepartie reconnus, notamnent des presidents des 
comites nationaux, et des directeurs de bourses nationales de sous-traitance 
et de partenariat ainsi que de representants des pays donateurs contribuant a 
ce progr8111De. 

~ation 2. L'ONUDI devrait chercher a obtenir un financement 
distinct (autonome) des budgets ad hoc des projets precis d'assistance 
technique, en faisant appel aux ressources de son budget ordinaire ou en 
creant un projet global qui serait finance par des pays donateurs, en vue 
d'elaborer et de mettre au point des methodes et des instruments se rapportant 
a ses progra11111es, mauuels, logiciels et reunior.s consultatives. 

Reconna.ndation 3. L'ONUDI et les gouvernements devraient etablir des 
bourses de sous-traitance et de partenariat en tant qu'institution el 
instrument contribuant utilement au developpement industriel, notamn~ut au 
developpement des petite& et moyennes industries, au remplacement des 
importations, a la promotion des exp~~tations, au transfert de technologie et 
a l·integration nationale. 

~.t..Q!lll!andation 4. L'ONUDI et les gouvernements devraient encourager la 
conclusion d'accords internationaux de sous-traitance et de partenariat en 
lan~ant des progr8Jlllles de cooperation industrielle Nord-Sud et Sud-Sud et en 
creant des reseaux nationaux, regionaux et interregionaux. 

Reconmapdation 5. L'ONUDI devrait publier un manuel sur la methodologie, 
les procedures operationnelles et l'organisation des bourses de sous-traitance 
et de partenariat. Ce manuel devrait etre complete si possible par des 
cassettes audiovisuelles. 

B~~~dation 6. L'ONUDI devrait publier un manuel dressant la liste 
des instruments qu'elle a con~us ou mis au poirt, y compris les questionnaires 
types, les nomenclatures de sous-traitance industrielle, les organigrB11111es, 
les principes directeurs relatlfs a la conclusion d'acccrds de sous-traitance 
(avec des contrats types) ainsi qu'un guide pour !'organisation de foires et 
un manuel de l'utilisateur pour le logiciel de sous-traitance mis au point par 
l'ONUDI (UNIDOSS). 

B.ecol'!J!'.lan~~~ion._1. L'ONUDI devrait prendre les mesures necessaires pour 
assurer la protection juridique du systeme de sous-traitance (UNIDOSS) qu'elle 
a mis au point. 

R.e.c_o11111a11dati.Q11_8. L'ONUDI devrait accroitre le nombre d'experts de la 
sous-traitance et du partenariat industriels et preciaer le role de ses 
conseillers techniques principaux. Elle devrait egalement organiser des 
progra11111es de formation approfcndie a l'intention des formateurs, y compris 
les experts et les ~P~ecteurs de bourses de sous :..raitance et de parteuc:iriat, 
aux niveaux national, regional et international. 
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Recqmnandat..i.2n_2. Avant de lancer un projet d'assistance technique en 
vue de la creation d'une bourse de sous-traitance et de partenariat, l'ONUDI 
devrait, si possible, executer une phase d'assistance preparatoire, pour 
determiner si la creation d'une telle bourse est realiste et en proposer le 
cadre institutionnel. 

~cnnpanda,tion 10. L'ONUDI ne devrait executer un projet d'assistance 
technique en matiere de sous-traitance et de partenariat qu'apres que des 
reprcsentants habilites du secteur public ct du secteur prive se sont 
fermement engages a creer une telle bourse. 

RecQl!!!l!andation 11. La premiere phase du projet devrait comporter la 
creation d'un comite national tripartite et d'une bourse autonome de 
sous-traitance et de partenariat dont les statuts seraient conformes a ceux 
proposes par l'ONUDI • 

.Re_~opmandation 12. Les organismes de contrepartie des projets 
d'assistance technique de l'ONUDI devraient assurer leurs besoins minimums en 
personnel pour la bourse de sous-traitance et de partenariat, conformement aux 
criteres definis par l'ONUDI. 

Recoamandation 13. Toutes les fois que possible, l'ONUDI devrait 
coordonner son progra11111e de sous-traitance et de partenariat industriels avec 
son progra11111e de controle de la qualite et de normalisation et etudier la 
possibilite de lancer des projets relevant de ces deux progranaes (a la fois). 

Reconmandation 14. L'ONUDI devrait contribuer aux efforts 
d'harmonisation des systemes nationaux de certification confonnes aux 
normes ISO d'assurance de la qualite (IS0-9000) et definir a l'intention des 
pays en developpement des procedures de certification conformes a celles 
appliquees dans les pays de la Comnunaute europeenne et dans d'autres regions. 

~~ndation 15. Compte tenu de la part croissante de la 
sous-traitance industrielle dans les echanges internationaux, l'ONUDI et les 
gouvernements devraient fournir une assistance aux entreprises de 
sous-traitance afin d'ameliorer leur competitivite et leur flexibilite de 
production, grace nota11111ent au renforcement de leurs capacites technologiques 
et a !'amelioration de la qualite de leur production. 

~rootan.d~tion 16. Compte tenu du role et de la contribution essentiels 
des associations professionnelles, notanwnent de celles qui representent les 
petites et moyennes industries, l'ONUDI et les gouvernements devraient 
encourager la creation et le renforcement de telles associations et les 
inciter a offrir des services d'appui a leurs membres. 

ftej;ol1ll!allJiation 17. L'ONUDI devrait cooperer avec ~a Conference des 
Nations Unies sur le cormierce et le developpement (CNUCED) a des travaux de 
recherche et a des etudes sur la sous-traitance internationale en tant 
qu'element du cormierce international ainsi que sur les obstacles et les 
incitations dans c~ domaine, a la formulation de politiques propres a 
favoriser le developpement de la sous-traitance aux niveaux national et 
international et, si possible, a i'execution d'activites d'assistance 
technique sur le terrain. 

R.e.~ormi.andation 18. La CNUCED devrait entreprendre en cooperation avec 
l 'ONUDJ une etude comrarative dP. l'impact, d'une part, des politiques de 
liberalisation et de dereglementation sur la sous-traitance industrielle, 
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d'autre part, des politiques d'autosuffisance fondees sur le remplacement des 
importations, !'integration nationale, l'octroi de licences et !'application 
d'wi traitement preferentiel aux industries locales, notanment aux oetites et 
moyennes industries. 

Recomnandation 19. 
Coamun&utes europeennes 
DG-III et DC-VIII) a la 

L'ONUDI devrait cooperer avec la Coamission des 
(notanment avec la DG-XXIll mais aussi avec les DG-1, 
promotion de la sous-traitance indi;strielle : 

a) En utilisant et en diffusant les instruments et les methodes mis au 
point par les COlllDWlautes europeennes, tels que les nomenclatures et les 
terminologies Se rapportant a la SOUS-traitance OU les principes directeurs 
pour la redaction de contrats; 

b) En encourageant les bourses de sous-traitance et de partenariat 
beneficiant d'une assistance de l'O~UDI a cooperer avec le reseau de 
rapprochement d'entreprises "Business Cooperation Network" (BC-NET) et a 
participer aux salons europeens de sous-traitance; 

c) En etudiant la possibilite d'un financement crnmnun de projets 
d'assistance technique de l'ONUDI et en faisant appel a des mecanismes 
speciaux d~ financement tels que l'EC "International Investment Partners". 

RecOlll!la1ldation 20. L'ONUDI devrait cooperer etroitement avec le Reseau 
international d'organismes de sous-traitance, cooperation et partenariat 
industriels (RIOST) : 

a) En entreprenant des activites c011111unes telles que des projets 
d'assistance technique, de formation OU de recherche et en etablissant des 
repertoires; 

b) En faisant appel a ses sources d'information en matiere d'expertise, 
d'instituts de formation et de publications; 

c) En encourageant les bourses de sous-traitance et de partenariat 
beneficiant de son assistance a adherer au RIOST a des conditions 
preferentielles. 

~llll!andation 21. Les bourses de sous-traitance et de partenariat 
devraient etre cofinancees par les gouvernements, les associaticns 
pr.ofessionnelles et les societes industrielles. Certains services offerts par 
les bourses, tels que l':nscription a des salons internationaux et la 
participation a des seminaires de formation, pourraient etre factures 
separement; les bourses ne devraient cependant prelever aucune co11111ission sur 
les contrats accordes. 

~Q!IJll__audation 22. Les bourses de sous-traitance et de partenariat 
devraient encourager les sous-traitants a respecter les normes de qualite 
definies par les bureaux de normalisation et les etablissements d'essai 
nationaux. 

~OlmlaP~~tion 23. Les bourses de sous-traitance et de partenariat 
devraient not81111'1ent offrir aux entreprises de sous-traitance des services de 
conseiis techniques, de formation, d'information et en ce qui concerne les 
possibilites de f inancement, les incitations financieres et les questions 
juridiques. 
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RecOl!l!lillldation 24. Les bourses de sous-traitance et de pnrtenariat 
devraient promouvoir, ave~ l'aide de l'ONUDI, !'application de chartes 
nati.onales de conduite en matiere de sous-traitance et des principes 
directeurs portant sur les aspects juridiques des contrats de sous-traitance, 
fournir des conseils et organiser des seminaires de formation f!t de 
sensibilisation a !'intention des sous-traitants. 

Recoamandatior. 25. Les bourses de sous-traitance et de pnrtenariat 
devraient conseiller aux sous-traitants de diversifier autant que possible 
leurs clients afin ~e ne pas devenir trop dependants d'tm seul donneur d'ordre. 

RecQl!lllalldation 26. Les bourses de sous-traitance et de partenariat 
devraient mettre en oeuvre, avec !'assistance de l'ONUDI, tme strategie de 
promotion industrielle prevoyant notanment des analyses de marche, la 
participation a des foires internationales de SO\\S-traitance et ! 'organisation 
de reunions avec des responsables de 1 'approvisionr ement et d 'nchats de 
grandes entreprises. 

Reco~_da.tion 27. Les bourses de sous-traitance et c!e partenariat 
devraient organiser des salons auxquels participeraieut, en qualite 
d'exposants, les sous-traitants, les donneurs d'ordre et d'autres partenaires. 

Reconman~n_ZB. Les comites nationaux tripartites de la 
sous-traitance devraient etre en contact permanent avec leurs gouvernements et 
proposer a ces derniers d'octroyer des incitations et d'adopter des mesures 
destinees a faciliter la sous-traitance aux niveaux national et international. 

~~ndation 29. Les comites nationaux tripartites de la 
sous-traitance devraicnt creer un mecanisme de conseils juridiques aux parties 
contractantes, de conciliation et de reglement des differends pouvant surgir 
entre ces parties. 

Reco!!lllandation 30. Les gouvernements, en appliquant des politiques 
d'integration nationale et de remplacement des importations, devraient 
proceder de maniere progressive et souple, et au cas par cas. 

~.Qll.....3!. En te~ant compte de leurs objectifs de developpement, 
les gouvernements devraient adopter des politiques destinees a atti~ar des 
investissements etrangers et a encourager !'implantation d'usines etrangeres 
ainsi que la creation de coentreprises. 

Recommandation___31. Les g·Juvernements devraient assouplir leur politique 
d'agrement obligatoire des entreprises et mettre en oeuvre des politiques de 
decentralisation et, a cette fin, encourager les entreprises publiques a 
sous-traiter une partie de leur activite a des petites et moyennes er.treprises. 

~rmiaruia.lli_n_JJ. Les gouvernements devraient fournir des incitations 
aux entreprises locales de sous-traitance et, par exemple, leur accorder des 
allegements fiscaux, les fai~e beneficier de droits de douane et de droits 
indirects preferentiels, leur accorder des credits d'exportation bonifies 
ainsi que des garanties de credit et des f inancements concessionnels. 

Re~Ol!JlllAO~ation 34. Les gouvernement~ devraient favoriser les operations 
de sous-traitance en adoptant ~es reglements adaptes a la situation nationale 
et en s'attaquant a des problernes precis tels q•1e les conditions de creC'it et 
de paiement entre entreprises. 



- 8 -

RecQl!l!U!ndation 35. Les gouvernements devraient ren!orcer les organismes 
nationaux qui fournissent, en cooperation avec les bourses de sous-traitance 
et de partenariat, une assistance aux petites et moyennes entreprises de 
sous-traitance dans des domaines tels que la qualite, les essais, la 
conception, la tec~ologie, le marketing, la formation, le financement et la 
recherche et developpement. 

I. PRESENTATION PAR LES REPRESENTANTS DE L'ONUDI 

5. Le President a souhaite la bienvenue aux participants au nom de l'ONUDI. 
11 a explique que la Division des institutions et services industriels avait 
mis au point et applique avec succes une appLoche integree, globale et 
modulaire du developpement des petites et moyennes industries et du secteur 
prive, qui englobe des programmes originaux tels que la cooperation 
interentreprises, la promotion de la sous-traitance industrielle, le 
developpement des petites et moyennes industries, le developpement du secteur 
prive, le developpement de l'entreprenariat et des strategies de 
privatisation. Ces progranmes mettent !'accent sur !'entrepreneur en tant que 
principal agent du developpement et sur son environnement, qui doit favoriser 
son action. Devant le succes rencontre, ils ont ete principalement finances 
par des pays donateurs sous forme de contributions au Fonds de developpement 
industriel de l'ONUDI. Ils ont ete etendus aux pays d'Europe orientale, y 
compris l'URSS, qui ont demande a l'ONUDI de les aider 2 passer d'une 2conomie 
planifiee a une economie de marche. 

6. Le programme de promotion de la sous-traitance industrielle s'inscrit 
dans le cadre de la cooperation interentreprises et resulte de la prise de 
conscience du fait que la cooperation entre entreprises de pays developpes et 
de pays en developpement, conne entre entreprises de pays en deve!oppement, 
contribue efficacement a un developpement industriel rapide et bien 
structure. Le role joue par la sous-traitance industrielle dans le 
developpement integre de l'industrie d'un pays ne fait guere de doute. 

7. Pour encourager la sous-traitance industrielle, l'ONUDI a adopte un 
programme integre comportant w1e double dimension. Au niveau national, elle 
aide : a) les gouvernements a definir un cadre d'action et des me~ures 
destinees a encourager et a developper la sous-traitance industrielle; b) les 
institutions OU les associations indu&trielles a Creer OU S renforcer des 
bourses de sous-traitance et de partenariat en vue de f~urnir une vaste ga11111e 
de setvices aussi bien aux donneurs d'ordres qu'aux sous-traitants; c) les 
entreprises industrielles a conclure des accords de partenariat dans des 
domaines tels que la conception et la fabrication, la gestion ou le controle 
de la qualite afin de pouvoir veritablement appliquer ces accords. 

8. Au niveau international, le programne de l'ONUDI s'articule autour de 
trois axes principaux : a) la creation de reseaux regionaux OU internationaux 
de bourses de sous-traitance et de partenariat; b) la promotion d'accords de 
sous-traitance et de partenariat entre entreprises/entrepreneurs dans le cadre 
d'une cooperation Nord-Sud et Sud-Sud; c) les accords de cooperation avec des 
institutions internationales et !'organisation de foires et de reseaux 
internationaux de sous-traitance. 

9. L'animateur de la reunion a presente chacun des participants et les a 
pries de contribuer au prog~amne de l'ONUDI pour la promotion de la 
sous-traitance industrielle en s'attaquant a certains des problemes existant 
dans ce domaine. Er. particulier, il a ete demande a chaque expert de formuler 
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des recoamandations sur : a) toutes modifications qu'il jugeait necessaire 
d'apporter au progr311111e de l'ONUDI; b) de dire si ce programne devait etre 
elargi et, dans l'affirmalive, COlllDent; c) COlllDent attirer des clients; et 
d) comment mobiliser un appui financier. 

II. BOURSES DE SOUS-TRAITANCE ET rE PARTENARIAT ET RESEAUX 
DE COOPERATION INTERNATIONALE 

A. Arran&ements institutionnels et financiers 

10. M. Balana a c0111Dence son expose en soulignant que la sous-traitance 
n'etait pas seulemeot une relation entre un donneur d'ordres et un 
sous-traitant, mais un element strategique de toute politique industrielle 
nationale. En consequence, un progranme de promotion de la sous-traitance 
devrait etre elabore conjointement par des etablissements du secteur prive et 
du secteur public, tels que chambres de cnmnerce et d'industrie, associations 
indus 1.rielles, centres de promotion des exportations, organismes de 
developpement de la petite iodustrie, agences de promotion des 
investissements, banques de developpement et autres, selon le cadre 
institutionnel. 

11. S'appuyant sur le succes obtenu dans plusieurs pays d'Amerique latine, 
M. Salafia a emis l'npinion que le meilleur moyeG de lancer un progr!lllnle de 
SOUS-traitance BUX niveaux national et re~ional etait de Creer un comite de 
coordination des operations de sous-traitance, au sein duquel seraient 
activement representes des organismes du secteur prive et du secteur public. 
Ce comite elirait un president et un vice-president et designerait un 
secretaire, qui serait selon toute vraisemblance le directeur de la bourse 
nationale de sous-traitance et de partenariat. Selan lui, le regime juridique 
le mieux adapte a la creation de telles bourses dans les pays en developpement 
est celui qui regit les associations a but non lucratif OU les fondations. 

12. 11 a indiqu~ que les effectifs minimaux devraient comprendre un directeur 
(un ingenieur ou un economiste), un ou deux specialistes techniques 
(ingenieurs) et un secretaire, et eventuellement un ~rogranneur pour la 
periode necessaire a la mise en place d'une base de donnees informatisee pour 
la bourse. 11 a souligne !'importance de recruter du personnel qualifie et 
fortement motive pour assurer le fonctionnement effectif de la bourse, qui 
devrait verser des remunerations equivalentes a celles du secteur prive. 

13. Il a estime que le cout moyen total de fonctionneme~t J'une bourse etait 
de 50 000 dollars des Etats-Unis par an. Le financement des bourses devrait 
etre assure conjointement par les gouvernements, des associations 
professionnelles et des entreprises industrielles, sous forme de contributions 
en nature et en especes. Certains services fournis par les bourses, comme 
!'inscription a des foires internationales et la participation a des 
seminaires de formation, pourraient etre factures a part aux societes 
membres. Ila avance l'idee que la promotion d'activites generatrices de 
recettes devrait etre obligatoire pour ce type d'etablissement apres deux 
annees de fonctionnement. 

14. M. Balana a fait observer que l'on ne devrait pas evaluer l'efficacite 
d'une bourse en fonction seulement du degre de perfectionnement de son 
logiciel et de son materiel, du nombre de membres officiels, des catalogues et 
autres publications qu'elle publie, mais aussi en fonction du nombre dP. ses 
interventicns et de la valeur commerciale estimee des possibilites de 
sous-traitance qu'elle favorise, car une bourse est beaucoup plus qu'une 
banque de donnees ou un centre d'information. 
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15. H. Souhaite a indique que les sous-traitants affilies devraient verser 
une cotisation (au proreta de leur chiffre d'affaires, de leurs 
:inlllobilisations ou d· ... nombre de leurs employes). 

B. Instruments types et methodologie 

16. M. Cuny a passe en revue les methodes et les instruments types adoptes 
par l'ONUDI pour promouvoir et mettre en oeuvre des progranmes de 
sous-traita..~ce industrielle dans les pays en developpement, et a fait des 
suggestions sur les moyens de far.iliter leur application et d'accroitre leur 
impact, suggestions qui ont ete incorporees aux recu111Dandations ci-dessus. 

17. 11 a souligne que le fina~cement d'une bourse de sous-traitance et de 
partenariat devrait venir d~ trois sources : les etablissements publics, 
compte tenu de l'interP.t qu'il ya pour le pays a promouvoir la sous-traitance 
industrielle; les associations et les chambres professionnelles privees, etant 
donne les avantages de ce n.ecanisme pour leurs secteurs industriels; et les 
entreprises affiliees, en raison des avanta~es qu'elles en tirent directement 
pour leur croissance economique. 

18. 11 a indique que les formes de la sous-traitance industrielle s'etaient 
progressivement modifiees depuis la deuxieme guerre mondiale. Au debut, la 
sous-traitance etait fondee sur les capacites de production excedentaires, 
puis sur la specialisation des processus industriels, le materiel et le 
savoir-faire. Par la suite, elle s'est fondee sur !'aptitude a produire a 
zero-defaut, zero-retard et zero-stock, et a inclu progressivement des formes 
de collaboration ou des partenariats industriels plus complexes et plus 
stables. Toutes ces formes continuent toutefois de coexister et M. Cuny a 
emis l'avis que l'ONUDI devrait s'efiorcer de promouvoir et d'assurer la 
creation de bourses capables de s'acquitter de toutes ces formes de 
sous-traitance. Ces memes bourses pourraient egalement fournir d'autres 
services connexes ou complementaires aux entreprises affiliees, par e~~~ple 
des informations et des conseils sur le materiel d'occasion et les matieres 
premieres. 

19. 11 a avance l 'idee que le systeme informatise de sous-traita· :e de 
l'ONUDI (UNIDOSS) devrait comprendre la selection des entreprises, le suivi, 
!'analyse des donnees et les methodes comptables, et qu'il devrait faire 
l'objet d'une protection juridique. 

20. 11 a propose egalement que l'ONUDI prepare deux manuels (voir les 
Recommandations 5 et 6). 

21. 11 a souligne que les experts de l'ONUDI etaient le principal moyen 
utilise pour creer des bourses dans les pays en developpement. A cet egard, 
il a fortement engage l'ONUDI a accroitre le nombre de ses experts dans ce 
~omaine specia~ise et a leur fournir une formation ou une mise au courant 
approfondie et permanente sur les methodes appliquees par l'ONUDJ. 11 a 
souligne la necessite de preciser le role et leR responsabilites des 
conseillers techniques principaux ou des experts de haut niveau de l'ONUDI 
envers les autorites gouvernementales, les etablissements de contrepartie et 
le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) en ce qui concerne 
la realisation des objectifs du projet, les obligations de contrepartie et les 
arranger.ents institutionnels et financiers nationaux. 11 a dit que la 
formation de personnel de contrepartie etait cruciale pour le succes du 
fonctionnement de~ projets de sous-traitance dans les pays en developpement et 
que l 'CNUDI devrait continuer d 'organiser des programmes de formation 
approfondie a !'intention des directeurs et du personnel technique des 
bourses, aux niveaux national, regional et international. 
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C. Aspects techniques etroitement lies a la sous-traitance industrielle 

22. M. Schicchi a presente les pratiques de production "juste a temps" et les 
systemes da maitrise totale de la qualite inspires de l'experier.ce japonaise 
q1.i sont de plus en plus appliques par d 'autres pays industrialiees, et a 
p1rle de leur impact sur les pratiques et les relations de sous-traitance. Il 
a note que les princ1pales consequences pour les sous-traitants, lorsqu'ils 
approvisionnaient un acheteur "juste a temps" etaient les suivants : 

a) C'est de plus en plus au sous-traitant qu'il incombe d'eviter les 
problemes lies au retard dans la livraison des articles, alors que les 
entrepots de pieces detachees et de composants fournis se trouvent chez 
l'acheteur; 

b) Le controle de la qualite des pieces sous-traitees n'est plus 
execute par l'acheteur. Les pieces doivent etre exP.mptes de defauts, et c'est 
au sous-traitant qu'il appartient de certifier la qualite de sa production et 
de s'adapter a un systeme de production a zero defaut. 

c) Les conmunications entre acheteurs et sous-traitants doivent etre 
efficaces et immediates, car les pratiques "juste a temp!;" ne permettent pas 
de retard dans l'ajustement de l'offre aux variations des calendLiers de 
production de l'usine acheteuse. 

23. Compte tEnu des considerations qui precedent, la tendance au Japon et 
dans d'autres pays ind~strialises est de ramener le nombre de sous-traitants 
du meme frOupe de COmposants OU de SOUS-ensembles a un seul (appele 
sous-traitant de premier rang). il est clair que cette tendance a pour 
origine la necessite d'entrer dans une relation de partenariat solide et 
stable permetta~t une reduction des stocks et une souplesse de production 
typiques des pratiques "juste a temps". 

24. L'une des consequences generales des pratiques juste a temps et des 
stocks nuls est que la responsabilite globale passe de plus en plus des 
donneurs d'ordres aux sous-traitants, alors que les premiers imposent encore 
aux seconds leurs contrats et conditions juridiques types, y compris des 
conditions de paiement qui vont jusqu'a six mois apres la livraison. 

25. M. Schicchi a indique que dans les pays industrialises, les criteres de 
selection des sous-traitants etaient, par ordre de priorite : la qualite, la 
souplesse de production et le cout. 

26. En ce qui concerne la qualite, une cooperation stricte est requise entre 
le donneur d'ordres et les sous-traitants pour obtenir une qualite 
satisfaisante des composants sous-traites et la maintenir au meme niveau 
pendant toute la periode de fourniture. Pour de nombreux produits complexes. 
le travail en equipe commence au Stade de la conception, des etudes et de la 
fabrication d'un prototype. Il en resulte une relation de partenariat et non 
une simple relation acheteur-vendeur. 

27. Les nouvelles methodes de gestion de la production ont transforme les 
pratiques et les relations de sous-traitance dans les pafs en developpement ou 
!'amelioration de la qualite des produits sous-traites est dev£nue une 
preoccupation majeure. M. Schicchi a vivement engage l'ONUDI a intensifier 
ses programmes visant a ameliorer la qualite rles produits sous-traites 
fabriques par de petites et moyennes industries des pays e,1 developpement 
avant d'envisager de promouvoir leurs exportations. 
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28. 11 a estime que les bourses devraient fournir a leurs affilies non 
seulement des conseils techniques et une formation, mais aussi qu'elles 
etaient les etablissements les mieux places pour encourager les sous-traitants 
a se conformer aux normes et a la qualite fixee par les bureaux nationaux de 
normes et les etablissements d'essais. 11 s'est en outre declare convaincu 
que les bourses devraient fournir des conseils techniques, une formation, une 
information et des avis aux sous-traitants sur les regimes financiers, les 
stimulants fiscaux et les questions juridiques. 

29. 11 a conclu en notant qu'il etait tout a fait d'accord sur la necessite 
d'obtenir 1 ·engagement de toutes les parties participant a la creation d'une 
bourse avant d'entreprendre un projet d'assistance technique et de fournir une 
formation approfondie. 

D. Problemes de mise en oeuvre 

30. M. Montes a examine certains aspects de la mise en oeuvre lies aux 
obligations, a la dotation au personnel et au financement qe contrepartie 
d'une bourse de sous-traitance et de partenariat. Grace a SOi.l experience 
professionnelle acquise en Colombie et dans d'autres pays d'Amerique latine, 
il eta it en mesure d' identifier des difficul tes rer.contrees dans le 
fonctionnement de toutes les bourses du fait d'une formation inappropriee du 
personnel et d'un manque de ressources financieres. 

31. 11 a souligne !a necessite d'assurer la formation complete des directeurs 
et du personnel technique des bourses de sous-traitance et de partenariat, 
ainsi que celle des formateurs et des experts sur a) les aspects operationnels 
des bourses, y compris les questions techniques etroitement liees a la 
sous-traitance, telles que la qualite, les essais et la conception; et b) sur 
les aspects promotionnels de la sous-traitance internationale. La formation 
est consideree comme un element determinant pour le fonctionnement efficace 
des bourses et devrait etre encouragee par !'organisation de seminaires, la 
publication de manuels, des voyages d'etude, la participation a des foires 
internationales, des reunions d'affaires avec les donneurs d'ordres et 
directeurs des achats de grandes entreprises, des etudes de marche sur les 
possibilites de sous-traitance, etc. Une formation, des remunerations et des 
stimulants appropries pour le personnel des bourses assureraient l'efficacite 
et la continuite des operations ainsi qu'un transfert adequat de savoir-faire. 

32. M. Montes a indique que !'absence de soutien financier avait toujours ete 
un obstacle majeur au developpement de bourses en Amerique latine. Toutefois, 
on reconnait de plus en plus le role que ces etablissements peuvent jouer dans 
les importants efforts de restructuration en cours dans cette region, et il 
est possible de mobiliser les ressources financieres necessaires aupres des 
secteurs public et prive en fournissant aux. milieux d'affaires des services de 
qualite. La faculte de repondre effectivement aux bescins des sous-traitants 
et des donneurs d'ordres en offrant une garnme complete de services 
d'information et de conseils grace a un personnel competent et motive est le 
meilleur moyen d'attirer des contributions financieres pour les activites des 
bourses dans une perspective a long terme. 

33. M. Germano a commence par examiner trois types de reseaux de 
sous-traitance au niveau institutionnel. Le premier, comme celui qui 
fonctionne au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, est fait de 
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relations informelles entre organisations professionnelles et consiste 
principalement en llll echange d'information et des contacts grace a 
!'utilisation des repertoires existants. 

34. Le deuxieme type, tel qu'or. le trouve par exemple dans les pays 
mediterraneens, se caracterise par !'existence de reseaux formels pour la 
promotion d'wie sous-traitance nationale et internationale fonctionnant au 
sein des chambres de comnerce et d'industrie, des associations indust~ielles 
et autres organisations professio~nelles. 

35. Dans le troisieme type, tel qu'il existe au Japon, les donneurs d'ordres 
ont le~r propre rcseau de sous-traitants selectionnes qui travaillent presque 
exclusivement pour eux. 

36. La possibilite de promouvoir des reseaux de sous-traitance nationaux, 
inten1ativnaux et interregionaux depend dans tme large mesure du cadre 
institutionnel d'tm payb OU d'tme region donnes. Des efforts particuliers 
sont necessaires pour recueillir des informations sur les organismes de 
sous-traitance des pays industrialises et des pays en developpement et pour 
developper les liens et la cooperation entre eux. 

37. M. Germano a souligne !'importance d'instruments de promotion specifiques 
comme la participation a des foires internationales de sous-traitance et 
!'organisation de missions d'affaires avec des directeurs des achats dans 
certains pays cibles, qu'il conviendrait de developper pour faciliter la 
creation de reseaux de sous-traitance industrielle. 

38. 11 a estime que !'organisation de foires specialisees avec la 
participation co1m1e expos~nts de sous-traitants, donneurs d'ordres et autres 
partenaires etait la formule la mieux adaptee et la plus efficace. 

39. Plusieurs participants soot convenus que l'ONUDI devrait encourager la 
participation collective des pays en developpement a des foires de 
sous-traitance specialisees et a !'organisation de reunions d'affaires avec 
les directeurs des approvisionnements et les acheteurs de grandes socie~es de 
certains pays. Ils ont egalement emis !'opinion que l'ONUDI devrait continuer 
de promouvoir et de faciliter par son aide la creation de reseaux natiofiaUX, 
regionaux et internationaux de bourses de sous-traitance et de partenariat. 
M. Rodriguez a mentionne ace propos !'experience de la bourse peruvienne, qui 
a participe a de nombreuses sessions de la foire de Hanovre en Allemagne. 11 
en P~t resulte la conclusion d'accords de sous-traitance avec des 
sous-traitants peruviens, ce qui prouve que les petites et moyennes industries 
peruviennes peuvent exporter vers l'Europe. 

40. Sur le meme sujet de la promotion internationdle et des reseaux, M. Holtz 
a passe en revue l'environnement et les tendances economiques et politiques 
generals favorables au developpement de l'economie de marche, a la 
liberalisation, a l'internationalisation et ies mecanismes de negociation avec 
les gouvernements et entre les gouvernements ~ui ont contribue a cette 
pr~motion. 

41. 11 a indique, qu'a son avis, compte tenu du r61e et de la contribution 
essentiels des associations professionnelles, en particulier de celles qui 
representent les petites et moyennes industries, dans la promotion d'accords 
de cooperation industrielle nationaux et internationaux, l'ONUDI et les 
gouvernements devraient encourager la creation et le renforcement de telles 
associations et les inciter a mettre en place des services de soutien pour 
leurs entreprises affiliees el a creer des reseaux entre elles. 



- 14 -

III. ENVIRONNEMENT FAVORABLE AU DEVELOPPEMENT 
DE LA SOUS-TRAITANCE INDUSTR!ELLE 

A. Le role du gouvernement 

42. M. Altersohn a conmence par exposer !'experience des Etats-Unis 
d'Amerique. puis celle du Japon ~t de la France. en ce qui concerne la 
promotion et l'etablissement d'un environnement favorable au developpement des 
pratiques et des relations de sous-traitance industrielle. 

43. 11 a decrit les mesures qu'a prises aux Etats-Unis la Small Business 
Administration (Administration des petites entreprises (SBA)). dans le cadre 
general de sa politique antitrust. afin que le gouvernement federal fasse le 
plus possible appel aux petites et moyennes entreprises pour ses achats ct ses 
marches. En 1987. une nouvelle loi a ete promulguee pour faciliter un 
renforcement de !'integration entre les donneurs d'ordres et les 
sous-traitants nationaux. Cette loi prevoit que les donneurs d'ordres ne 
doivent negliger aucwi effort pour sous-traiter aupres de petites entreprises. 

44. Dans la pratique, taus les contrats d'achat superieurs a 10 000 dollars 
comportent une disposition prevoyant le recours a de petits sous-lraitants. 
Pour les contrats superieurs a 500 000 dollars, !'entrepreneur principal est 
tenu de presenter un plan detaille du dispositif de sous-traitance qui sera 
mis en oeuvre. Ce plan doit etre examine avec le Procurement Center 
Representative (Representant pour le centre des marches) de la SBA et. une 
fois approuve. doit etre joint au contrat et entierement respecte. sous peine 
d'annulation du contrat et de peualite. 

45. La SBA possede egalement des CommP.rcial Market Representatives 
(Representants pour le marche commercial) qui, au niveau national, assistent 
les petits sous-traitants dans la recherche de possibilites d'affaire avec des 
donneurs d'ordres. et aide ces derniers a se conformer aux dispositions de la 
loi. 

46. Les resultats obtenus par ce systeme ont ete tres remarquables. En 1987, 
les achats et les marches du gcuvernement federal se sont eleves a 
197,3 milliards de dollars, et on estime a 35,4 milliards de dollars la valeur 
des C01111l8ndes passees a des petits SOus-traitantSt particulierement dans les 
secteurs de la defense et de l'energie. 

47. Au Japan, l'Agence pour le developpement des petites et moyP.nnes 
entreprises, un organe specialise du Ministere du conwnerce et de l'industrie, 
est chargee de coordonner les activites de sous-traitance dans trois domaines 
princi paux. 

48. Premierement, 30 inspecteurs de l'Agence, en liaison avec la Conwnission 
pour l'equite des pratiques co11111erciales, surveillent l'application de la loi 
de 1956 interdisant les retards dans le reglement des sous-traitants et autres 
pratiques deloyales ou unilaterales. Deuxiemement. l'Agence. dans le cadre 
d'une loi de 1970, facilite le developpement et la modernisation des petites 
et moyennes entreprises de sous-traitance. Cependant, un role essentiel est 
joue pa~ !'Association pour la promotion de la sous-traitance dans la mise en 
oeuvre de cette deuxieme loi. Cette Association compte 100 000 membres et 
joue le role d'une bourse avec ses representations qui couvrent la totalite de 
la peninsule japonaise. La loi de 1970 fixe egalement des normes et des codes 
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de conduite en matiere de sous-traitance. Troisiemement, l'Agence, en vertu 
d'une loi de 1966, s'occupe de la promotion et de la reglementation des acbats 
et des marches publics en ce qui concerne des petites et moyennes entreprises. 

49. M. Altersobn a expose les caracteristiques particulieres du systeme 
fran~ais. 11 a decrit la loi de 1975 qui definit de maniere precise la 
relation de sous-traitance et protege les sous-traitants, specialement dans le 
cas de problemes de paiement. 11 ~ egalement mentionne l'effort special 
entrepris par le Gouvernement f ran~ais pour developper un reseau national de 
bourses de sous-traitance et de partenariat. Anterieurement a 1975, 
15 bourses regionales avaient ete creees, principalement dans le cadre des 
Chambres de commerce et d'industrie, avec une contribution financiere 
substantielle de l'Etat. 11 a egalement mentionne d'autres institutions COlllDe 

l'lnstitut pour la sous-traitance et !'assistance technique (INSTAT; et le 
Centre national de la sous-traitance (CENAST). 

50. L'intervenant a decrit l'action entreprise par la Coaaission technique 
nationale pour la sous-traitance. Cette Coamission, creee en 1976, est 
composee de representants du gouvernement, des organismes specialises et des 
organismes professionnels, des donneurs d'ordres et dts sous-traitants. Elle 
s'occupe de questions extremement variees, comme la mise en place d'un 
environnement juridique favorable a la sous-traitance, l'appui institutionnel 
necessaire pour faciliter les operations de sous-traitance, des aspects de la 
sous-traitance concernant !'assurance et l'exportation, des contrats types et 
des etudes specifiques sur la maniere d'ameliorer la loi de 1975, y compris 
les conventions de stabilite. De plus, la Coamission a entrepris des eludes 
sur !'application de nouvelles technologies dans les activites de 
sous-traitance et a ete a l'origine de la preparation d'un guide a !'intention 
des sous-trait3nts a vocation exportatrice ainsi que de la creation de deux 
bureaux de promotion a l'etranger charges d'aider les sous-traitants fran~ais 
qui travaillent avec l'Allemagne et avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord. 

51. L'intervenant a declare que les autres pays europeens avaient egalement 
evite de prendre trop de dispositions legislatives en faveur des 
sous-traitants, car, en Europe, la legislation industrielle generale 
sanctionne les pratiques monopolistiques, limitant ainsi les possibilites 
d'abus de la part des entreprises donneuses d'ordres. 

52. 11 a indique qu'il ressortait de oon analyse de !'experience des 
Etats-Unis, du Japon et de la France, et de l'action entreprise par ces pays 
pour creer un environnement favorable au developpement de la sous-traitance 
industrielle, qu'a son avis, l'Etat devrait se horner a encourager, 
reglementer et coordonner l'action menee en faveur de la sous-traitance, et ne 
pas s'y substituer ni intervenir directement au niveau des pratiques et des 
relations de sous-traitancr. 11 devrait ~galement favoriser, mais sans 
imposer des contingents minimaux, !'attribution de marches publics aux petites 
et moyennes entrepri~es, qui ont toujours con£titue !'element du secteur prive 
le plus dynamique et le plus souple. 

B. k--'-2.0!~~u secteur public 

53. M. Mathur a expose la contribution du secteur public indien 2 la 
promotion de la sous-traitance industrielle et a la creation de bourses de 
sous-traitance et de partenariat. Dans le cas de l'Inde, ces bourses font 
partie d'un departement du Ministere de l'industrie place sous l'autorite d'un 
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C0111missaire au developpeeent des petites industries, qui en assure egalement 
le fonctionnement. Ce departement gere egalement une serie d'institutions et 
de services comme les instituts de service~ aux petites industries et les 
centres regionaux d'essais. 

54. De plus, il a decrit les activites de la National Small Industries 
Corporation (Societe nationale des petites industries) (NSIC), qui apporte un 
soutien supplementaire aux petites industries sous la forme de trois grands 
progr&m11es : le Programae de location-vente, le Progranae de developpement des 
aarcbes et le Programae de mise au point de prototypes et de centres de 
formation. En particulier, le Progranae de developpement des marches de la 
NSIC vise a a) faire en sorte que les petits fabricants beneficient d'un prix 
equitable en renfor~ant leur pouvoir de negociation; b) a assurer la 
normalisation et le control~ de la qualite dans des secteurs particuliers de 
l'industrie; etc) faciliter la publicite et ameliorer l'image d'un produit OU 

d'une marque. 

55. La NSIC a realise ces objectifs en donnant la possibilite aux entreprises 
manufacturieres participantes a s'enregistrer dans le cadre d'un systeme 
d'enregistrement centralise. Ensuite, elle a constitue des consortiums 
appropries et presente des offres pour le compte de ceux-ci pour des coamandes 
importantes. Pour faciliter la mise en oeuvre de ce programme, elle a cree un 
certain nombre de Centres de promotion des affaires et a egaleme~t aide des 
petites entreprises a exporter. 

56. M. Mathur a estime que les bourses de sous-traitance et de partenariat du 
secteur public avaient un role tres important qui tendait a etre meconnu OU 
mal compris. Ce role consiste, par l'intermediaire des comites nationaux des 
bourses, a repercuter des reactions concernant la politique financiere et 
industrielle du gouvernement. En Inde, la definition des actions politiques 
necessaires pour corriger les desequilibres structurels et economiques est une 
fonction qui n'est pas assuree de maniere satisfaisante. Les bourses de 
sous-traitance et de partenariat doivent participer regulierement a des 
consultations avec le gouvernement, et continuellement suggerer des 
modifications a apporter aux mecanismes et aux regles ap~liquees par les 
banques et les institutions financieres en matiere de credit afin d'en 
optimiser le fonctionnement. Les autres domaines clefs dans lesquels une 
bourse de sous-tcaitance et de partenariat doit assurer un dialogue avec le 
gouvernement sont la politique d'importation/exportation, les modalites et le 
montant d'eventuelles subventions publiques, la politique fiscale et la 
legislation du travail. 

57. Le developpement d'associ3tions industrielles fortes et bien organisees 
constitue un autre domaine d'activite pour les bourses du secteur public. 
Et~nt donne que les membres de ces associations appartiendraient tous au 
secteur prive, les bourses du secteur public joueraient un role de plaque 
tournante et de canal pour une information en retour en ce qui concerne la 
politique du gouvernement. 

58. En conclusion, l'intervenant a suggere que l'ONUDI s'abstienne de 
reconnander que les gouvernements renf orcent leur participation directe dans 
les operations de sous-traitanc~ industrielle ou legiferent trop dans ce 
domaine, et evite les question8 politiquement sensibles conne celle de la 
privatisation. Au contraire, ses rec011111andations concernant la contribution 
des pouvoirs publics devraient etre precisement adaptees a chaque pays, porter 
sur des questions specifiques, et elles devraient etre formulees cas par cas. 
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L'intervenant a egalement suggere que les pays envisagent de creer des 
institutions nationales chargees de fournir aux sous-traitants des con&eils, 
des services et un appui technique et d'elargir le role des bourses de 
sous-traitance et de partenariat a la promotion de la credibilite, de la 
qualite et de la stabilite des petites industries dans le domaine de la 
sous-traitance, ainsi qu'a la negociation de prix raisonnables et a la 
fourniture de matieres premieres. 

c. Politigµes en matiere d'integration d'elements d'oricine nationale 
~d'acrement des entreprises 

59. M. Bhaskarudu, dans son expose, a souleve quelques questions sur 
lesquelles il convient de se pencher pour que les politiques et les strategies 
en matiere de sous-traitance puissent etre veritablement efficaces. 

60. La premiere de ces questions concerne le cadre politique destine a 
appuyer le developpement de la sous-traitance et de l'approvisionnement 
national. En lnde, le gouvernement a pris des mesures precises pour 
encourager la croissance, le developpement et la viabilite des petites 
entreprises et des entreprises auxiliaires. Ces encouragements prennent la 
forme d'une fiscalite indirecte plus favorable, d'un soutien special dans le 
domaine des infrastructures, d'un regime financier preferentiel et de 
l'exclusivite de la fabrication de certains articles accordee au secteur des 
petites entreprises, e~c. Cette politique a certainement aide l'lnde et un 
grand nombre d'entreprises industrielles a se developper. 

61. La deuxieme question concerne la definition des taux ou niveaux optimaux 
d'integration d'elements d'origine nationale, ou de ce que l'on appelle 
l"'indigenisation". 11 est manifeste que ceux-ci doivent dependre - en dehors 
des imperatifs de politique gouvernementale - des capacites des sous-traitants 
dans les domaines de la technique~ de la gestiou et de l'orga~isation ainsi 
que des infrastructures economiques existantes. En lnde, un grand nombre 
d'entreprises donneuses d'ordres OU entreprises meres mettent a la disposition 
des sous-traitants tout un ensemble de matieres premieres ainsi que divers 
moyens d'assistance technique et financiere pour leur permettre d'etre tres 
performants et assurer des niveaux eleves d'indigenisation. Labonne volonte 
d'un donneur d'ordres principal ou d'un donneur de licences pour aider un 
sous-traitant ou un licencie a assimiler une technologie conditionne dans une 
large mesure le taux d'indigenisation. 11 appartient a chaque pays de 
determiner, en ce qui le concerne, le niveau le plus approprie de soutien et 
d'indigenisation en fonction des capacites globales des sous-traitants. Tout 
progr8111'11e d'indigenisation devrait etre negoc1e cas par cas et mis en oeuvre 
etape par etape sous la forme d'un plan annuel. 

62. La troisieme question concerne la recherche-developpement et !'innovation 
technique chez les sous-traitants. 11 faut reconnaitre que les sous-traitants 
ont tres souvent un volume reduit d'activite qui ne justifie pas des 
investissements importants dans la recherche-developpement et }'innovation 
technologique. L'intervenant a considere que les entreprises donneuses 
d'ordres OU les entreprises meres devaient avoir Un role essentiel a jouer 
pour assurer la competitivite technologique des entreprises fournisseuses. 
Des progr8111'11es d'assistance pourraient etre utilement lances par l'ONUDI ace 
niveau. 

63. La quatrieme question concerne le role de la politique des pouvoirs 
publics en matiere de suppression de l'agrement obligato'.re des entreprises. 
11 a cite l'exemple de l'industrie indienne des composants automobiles ou le 
regime d'agrement prealable a ete supprime pour encourager l'entree de 
nouveaux venus dans ce secteur d'activite et repondre de maniere efficace aux 
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besoins des fabricants de vehicules. 11 a mentionne, a cet egard, le cas de 
Maruti Udyog Ltd., qui montre que la politique du gouvernement consistant a 
supprimer le regime d'agrement obligatoire pour le secteur des composants 
automobiles a permis a cette societe de faire appel utilement a de nouvelles 
entreprises qui ont ete creees pour appuyer le projet. Le principal objectif 
de la suppression du regime d'agrement obligatoire etait de creer rapidement 
de nouvelles capacites permettant de produire des articles de grande 
consoamation en quantites plus importante~. 11 en est resulte un veritable 
flot de nouvelles operations de collaboration avec des entreprises etrangeres 
dont le nombre, dans le seul secteur de !'automobile, est passe de 90 a 418 
ent~e 1984 et 1989. 

64. A cet egard, l'intervenant a suggere que les gouvernements promulguent 
une legislation prevoy~~t des regimes tarifaires OU des facilites appropriees 
pour l'impQrtation des biens d'equipement et des matieres premieres qu'il 
n'est pas possible de se procurer dans le pays. 11 a declare que, dans tous 
les pays, les mesures de liberalisation adoptees en matiere de politique 
industrielle devraient etre dictees par les priorites nationales. 
Simultanement, cette liberalisation devrait etre consideree comme un processus 
dynamique et, en fonction de la progression des niveaux de maturite, des 
mesures de liberalisation plus poussees pourraient etre adoptees. 

65. La cinquieme question est celle de la qualite et de la fiabilite. 
L'indigenisation n'assure pas automatiquement une qualite et une competitivite 
de niveau international. Une formule de partenariat entre l'entreprise mere 
et les sous-traitants est necessaire pour maintenir des niveaux eleves de 
qualite et de performance. L'exportation d'automobiles implique !'observation 
de normes internationales et d'exigences en matiere de certification 
rigoureuses. Les sous-traitants devraient travailler en permanence a 
ameliorer la qualite de leur production pour que celle-ci puisse etre acceptee 
sur les marches internationaux. Le transfert de technologie ne ~·~ffectue pas 
seulement par l'intermediaire de logiciels, de machines et d'~quipements. 
L'entreprise locale peut avoir a adopter non seulement la technologie mais 
egalement la philosophie OU l'ethique de gestion de l'entreprise mere OU du 
partenaire. 

66. La sixieme question concerne le role de l'investissement etranger dans la 
promotion de la sous-traitance. Un exemple recent et extremement reussi de 
sous-traitance par le moyen d'investissements a l'etranger est celui de Texas 
Instruments qui a cree, pour les besoins de la societe mere aux Etats-Unis, 
une entreprise specialisee de mise au point de logiciels employant des 
specialistes indiens. L'intervenant a suggere, a cet egard, d'encourager les 
investissements etrangers et les accords internationaux de partenariat 
(licence, sous-traitance, co11111ercialisation, technologie). 

67. Sa propre ccmpagnie, Maruti Udyod Ltd. - une coentreprise reunissant le 
donneur de licence, la societe japonaise Suzuki Motor Company, et le 
Gouvernement de l'Inde, constitue un autre exemple d'une cooperation sous la 
forme de partenariat avec un investisseur etranger qui a fortement stimule et 
renforce les capacites locales de sous-traitance. Apres sept annees, 90 % des 
pieces et composants sont fournis localement par des sous-traitants indiens. 
Sur 400 sous-traitants et fournisseurs locaux, 200 sont des petites 
entreprises et 50 % travaillent exclusivement pour Maruti. 

68. Apropos de cette meme question, M. Dhemaied a passe en revue l'histoire 
recente des politiques economiques en matiere de sous-traitance 
internationale. Le developpem~nt rapide de la sous-traitance internationale 
dans les annees 60, qui visait a accroitre la production et a reduire les 
couts n'a pas suffisa11111ent profite aux entreprises sous-traitantes des pays en 
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developpement. Dans ces conditions, ces pays se soot lances dans des 
politiques industrielles basees sur le remplacement des importations et 
l'integration d'elements d'origine nationale ou "indigenisation". 

69. Les principaux instruments des politiques de remplacement des 
importations sont les suivants 

a) Protection douaniere des nouvelles industries nationales contre la 
concurrence etrangere; 

bj Mesures d'incitation en faveur des investisseurs etrangers 
etablissant des entreprises manufacturieres dans le pays; 

c) Participati~~ de l'Etat au capital de grandes entreprises 
m&nufacturieres a cot~ d'entrepreneurS etrangers OU d'entrepreneurs prives 
locaux. 

70. Pour faire en sorte que l'industrie manufacturiere locale puisse tirer 
benefice des nouvelle& unites de production creees dans le pays par des 
investisseurs etrangers, sous la fo::me de la creation de nouveaux emplois, de 
la possibilite d'un transfert de technologies etrangeres et d'un apport de 
recettes en aevises suceptibles de favoriser globalement !'integration et le 
developpement economique national, ces pays ont mis en oeuvre des politiques 
d'integration d'elements d'origine nationale ou "d'indigenisation". Elles 
consistaient a fixer des taux (pourcentages en valeur, en Volume OU en poids) 
des pieces et composants des produits finals qui devaient etre fabriques par 
des entreprises fournisseuses locales. Ces taux d'integration ou 
d'indigenisation soot determines par voie de negociations bilaterales OU par 
decret. Des augmentations des pourcentages de composants de fabrication 
locale, qui devaient etre incorpores dans les produits finals, etaient. 
progressivement imposees aux partenaires etrangers suivant des plans OU des 
calendriers determines permettant ainsi le remplacement progressif des 
composants importes par des composants de fabrication locale. 

71. Les politiques de remplacement des importations par indigenisation, 
cependant, n'ont pas donne les resultats attendus. Les pays peuvent etre 
classes en trois categories : a) ceux qui sont progressivement parvenus a une 
indigenisation a 100 %; b) ceux OU le processus d'integration a ete 
volontairement limite en raison du cout eleve des fabrications locales; et 
c) ceux OU le processus d'integration a ete Jimite par des facteurs techniques 
(niveau de qualite) ou economiques (dimension du marche). 

72. Par consequent, a partir des annees 70, la strategie d'indust~ialisation 
a ete frequenment completee par Wle politique de promotion des exportatfons. 
Dans ce contexte, les partenaires etrangers etaient tenus de compenser les 
devises etrangeres investies par l'Etat dans une coentreprise par des 
arrangements de contre-achat de produits destines a !'exportation, d'acheter 
localement des produits industriels ou des matieres premieres et de les 
exporter sur les marches etrangers, et d'investir dans Wle entreprise 
manufacturiere locale (en rapport ou non avec la coentreprise principale) dont 
la production etait destinee a !'exportation. Ce systeme visait ainsi a 
compenser la perte "~ devises par des iecettes d'exportation equivalentes. 

73. En conclusion, M. Dhemaied a suggere que les Nations Unies etudient et 
recommandent Wle strategie industrielle equilibree pour le& pays en 
developpement, car certaines organisations internationales encouragent des 
politiques de liberalisation tandis que d'autres encourageaient des politiques 
d'autosuffisance nationale. 
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D. Politigues de remplacement des importations et de promotion 
des exportations 

74. M. Supper a presente un certain nombre d'instruments et de mesures 
d'incitation destines a promouvoir les exportations, qui ont eu Wl effet 
positif sur la sous-traitance internationale dans certains pays en 
developpement. 

75. 11 a indique que la promotion de la sous-traitance par les ;=1s en 
develop~nt avait traditionnellement eu Wle place importante dans les 
politiques visant a remplacer les importations par Wle production nationale et 
a developper les exportations. Les considerations de devises sont l'Wle des 
principales preoccupations, qu'il s'agisse d'economies de devises ou d'Wl 
accroissement des recettes d'exportation. Une deuxieme consideration 
illportante est la creation d'emplois. Une forte proportion des operations de 
sous-traitance est constituee par de la sous-traitance interieure, 
principalement entre les societes de montage de vehicules, d'appareillages 
electroniques, de machines, d'instruments et autres produits en metaux et des 
fournisseurs de pieces et de composants. La sous-traitance internationale 
i·evet, dans une grande mesure, la fonne d'ouvraison ou de transformation de 
materiaux COllllle des vetements et des textiles destines a etre reexportes SOUS 
la forme de produits finis, alo1s que l'activite des industries qui fabriquent 
des composants pour des partenaires etrangers a rapidement augmente pendant la 
derniere decennie. La politique suivie dans le passe avait principalement 
fait appel aux instruments traditionnellement utilises en matiere de coanerce 
el..Lerieur a des finS de protectionnisme et de promotion des exportations. 

76. L'intervenant a indique que les principaux instruments de politique 
conmerciale traditionnellement employes pour stimuler la production interieure 
dans le but de remplacer les importations comprenaient une protection 
tarifaire elevee, Wl regime de licences d'importation OU des interdictions 
d'importation et un controle des changes. Diverses reglementations appliquees 
dans le domaine industriel ont des effets similaires, en particulier les 
regles concernant la teneur en elements nationaux preceuenment mentionnees. 

77. L'intervenant a declare que, ces dernieres annees, d'importantes 
modifications etaient intervenues dans les politiques co11111erciales et les 
regimes d'importation de : ~mbreux pays en developpement. Ces pays se sont 
detournes des strategies de remplacement des importations pour adopter des 
politiques de developpement orientees vers !'exportation et faire une plus 
large place aux mecanismes du marche. Des progranmes etendus d'ajustement 
structure! ont comporte une liberalisation des restrictions quantitatives, des 
reformes tarifaires et !'adoption de taux de change fixes en fonction du 
marche. En outre, plusieurs pays ont proce~e ~ une dereglementation, a une 
privatisation de l'industrie et a une substantielle liberalisation des 
investissements etrangers. 

78. Ces changements ont signif ie pour de nombreuses industries de 
sous-traitance dont la production etait destinee a remplacer les exportations 
la fin des niveaux eleves de protection dont elles avaient benef iciP. pendant 
longtemps. La concurrence des pro1uits etrangers importes a augmente avec la 
liberte d'etablissement de nouvelles entreprises sur les marches interieurs. 
Dans de nombreux cas, une pression beaucoup plus forte s'est exercee sur les 
fournisseurs nationaux de composants ou de services manufacturiers pour qu'ils 
reduisent leurs Couts, rationalisent leur production et en ameliorent la 
qualite. La plupart des pays en developpement se sont orientes vers une 
politique de promotion des exportations. Initialement, plusieurs pays d'Asie 
du Sud-Est avaient obtenu des succes appreciables avec des strategies de 
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developpement industriel faisant appel a des politiques fortement axees sur 
!'exportation. Les reformes plus recentes de la politique comnerciale 
d'autres pays en developpement entreprises dans le cadre de prQgranmes 
d'ajustement structure! implique~t une nouvelle orientation des systemes 
d'incitation qui privilegient la production destinee a !'exportation plutot 
que la production pour le march-!? interieur : elles visent a neutraliser 
l'effet negatif sur des exportations des politiques de remplacement des 
importations. 

79. La sous-traitance internationale a joue un role important pour assurer un 
developpement rapide des exportations. C'est ainsi que la sous-traitance 
represente une proportion importante des exportations totales de pays coa111e la 
Malaisie, Maurice, le Mexique, le Maroc, la Tunisie, la Turquie, la 
Yougoslavie et certains Etats d'Amerique centrale et des Caraibes, qui peut 
atteindre 20 a 25 1 des exportations totales, OU meme plus. Les operations de 
sous-traitance ont egalement constitue des complements precieux pour les 
exportations d'autres pays en developpement. 

80. La sous-traitance orienteP. vers !'exportation s'est initialement 
developpee sous la forme d'operations simples et a forte intensite de 
main-d'oeuvre. Le client etranger etait principalement interesse a beneficier 
du faible cout de la main-d'oeuvre dans les pays en developpement. Les 
economies locales a~aient beneficie d'une augmentation de l'emploi et des 
recettes en devises. 

81. Plus recennent, la sous-traitance internationale de pieces et de 
composants a pris de plu.; en plus ~·importance, a mesure que la pression de la 
concurrence etrangere cont~aignait. les societes multinationales a renoncer a 
leur tendance anterieure aJ maintil:!n de la totalite du processus de production 
da;.-is le cadre d'une seule entreprise. La plupart des relations de 
sous-traitance ont ete etablies avec des producteurs des pays developpes. 

82. Plusieurs instruments semblent avoir exerce une influence positive sur la 
sous-traitance internationale dans certains pays en developpement : a) des 
regles douanieres speciales favorisant la sous-traitance internationale dans 
les principaux pays developpes (Etats-Unis et Connunaute economique 
europeenne, par exemple); b) la negociation de contingents d'importation 
distincts, dans le cadre d'arrangements preferentiels, pour la sous-traitance 
daos le domaine du vetement et du textile; c) des zones tranches pour 
l'industrie d'exportation; d) des regles douanieres appliquees par les pays en 
developpement (comme l 'ad."llission temporaire avant i·ee;ieportation de composants 
importes); e) un systeme de financement du commerce exterieur; f) des mesures 
d'incilation propres a certaines entreprises specifiques; et g) des taux de 
change fixes en fonction du mar~he. 

83. Comme dans le cas des politiques d'importation, la liberalisation et la 
dereglementation des economies devraient permettre !'elimination de nombreuses 
mesures et Subventions specifiques a la politique d'exportation OU en reduire 
!'incidence. Par contre, le role des facteurs d'incitation de car~ctere 
general, fonctionnel et macro-economique se renforce. On ne sait toujours 
pas, cependant, si le secteur prive pourra etre en mesure, a lui seul, de 
soutenir l'effort d'augmentation des exportations et de concretiser les 
esperances d'un developpement de !'integration verticale, d'un p2ssage de la 
sous-traitance a la production et d'un renforcemenc de ses capacites 
techniques. Avec !'evolution des strategies, la necersite pour les pouvoirs 
publics d'adopter des politiques s'adressant aux entreprises elles-memes est 
devenue aussi importante pour renforcer la competitivite interieure que pour 
favoriser la competitivite a !'exportation. 
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84. La sous-traitanr.e souleve un certain nombre de questions specifiques : 
les producteurs de composants des pays en developpement sont-ils en mesure de 
s'adapter a !'evolution des politiques et de passer de la production pour le 
marche interieur a la production pour !'exportation? L'assouplissement des 
mesures de controle a !'importation et des politiques d'integration d'elements 
d'origine nationale peut-elle conduire a une reduction de la teneur en 
elements locaux de la production des societes multinationales ? La 
liberalisation des investissements etrangers risque-t-elle de conduire a un 
court-circuitage des entreprises locales et a la creation d'entreprises 
etrangeres nouvelles faisant partie du reseau de sous-traitance d'une societe 
multinationale unique ? 

8~. La sous-traitance internationale a besoin que les gouvernements des pays 
industrialises procedent a une dereglementation et assouplissent les mesures 
de controle des importations et des investissements, et que les gouvernements 
des pays en developpement prevoient des mesures d'incitation destinees a 
rendre leur pays plus attrayant pour des investissements et1.111gers, ainsi que, 
a defaut de la proximite de systemes modernes et f iables de transports et de 
telec011111UDications. 

86. Les gouvernements pourraient renforcer les capacites des firmes 
nationales en matiere de sous-traitance en m~ttant a leur disposition des 
services d'assistance et de conseil pot ~~~iorer le controle de qualite et 
de quantite de leur production, par der progrannes d'aide speciaux en faveur 
des petites et des moyennes entreprises, par la promotion du partenariat avec 
des societes etrangeres, par la creation de bourses de sous-traitance et de 
partenariat ou d'autres systemes d'infonnation sur les capacites nationales en 
matiere de sous-traitance, par la creation de domaines industriels et par un 
appui a certaines initiatives dans le domaine financier, fiscal et de la 
formation, et par un developpement de la normalisation. 

87. Les organisations internationales, coame l'ONUDI et la CNUCED, pourraient 
aider les pays en developpement a : a) elaborer des cadres et des conditions 
appropries pour la sous-traitance interieure et internationale; b) promouvoir 
le partenariat par des services d'information et de liaison (bourses de 
sous-traitance et de partenariat); et c) apporter une assistance technique aux 
petites et moyennes entreprises de sous-traitance sous la forme de conseils 
dans les domaines du controle de qualite, de la normalisation, de la technique 
et de la gestion. 

E. Forrnes des accords interentreprises 

88. M. Souhaite a fait un expose sur les formes juridiques d'un accord 
interentreprises. 

89. Les accords de cooperation entre entreprises complementaires pourraient 
etre horizontaux (coentreprise, accords de cooperation, consortium temporaire 
d'entreprises et accords de coproduction) ou verticaux (sous-traitance). Le~ 
accords de sous-traiLance different beaucoup des accords de cooperation 
internationale dans lesquels toutes les parties contractantes soot sur un pied 
d'egalite et font partie du meme marche. Elles agissent generalement en 
commun et de maniere solidaire, tout en restant juridiquement distinctes et 
autonomes. 

90. Dans le domaine de la sous-traitance industrielle, les relations entre le 
donneur d'ordres et les entreprises sous-traitantes soot verticales et 
hierarchiques. La sous-traitance est un accord par lequel une entreprise, le 
dor.neur d'ordres, charge une autre entreprise, le sous-traitant, d'assurer 



- 23 -

pour son compte, selon des specifications determinees, une partie du processus 
de production, pour laquelle il demeure responsable vis-a-vis du client 
final. Le sous-traitan~ execute les instructions de l'entreprise donneuse 
d'ordres pour produire un element particulier d'un produit assemble donne. 
Cela implique une certaine forme de dependance economique qui rend necessaire 
que les droits et les obligations de chaque partie soient clairement definis 
par un contrat ou, au moins, par reference a un code de conduite de 13 
sous-traitance. 

91. La sous-traitance ouvre la v~ie a des formes horizontales de cooperation 
industrielle, coane le partenariat industriel, dans lesquelles le 
sous-traitant n'est plus place dans une position subordonnee pour executer une 
tache mais devient un partenaire a part entiere. La cooperation implique une 
autonomie (en matiere de savoir-faire, d'equipement, de finance, etc.) que les 
petites et moyennes entreprises ne possedent souvent pas, au moins au depart. 

92. M. Souhaite a suggere que l'ONUDI aide les gouvernements a mettre en 
place une legislation a caractere ncn-contraignant et un cadre juridique 
susceptitles de permettre de definir clairement et d'encourager les operations 
de sous-traitance, et a promouvoir une relation plus equilibree et plus stable 
entre les parties, sous la forme par exemple d'un partenariat au lieu d'une 
sous-traitance au sens strict. 

93. 11 a emis l'avis que les bourses de sous-traitance et de partenariat et 
leurs comites nationaux, avec !'assistance de l'ONUDI, devraient jouer un role 
essentiel dans la diffusion de ces codes de conduite et principes directeurs 
de la sous-traitance, pour fournir aux sous-traitants ur.e formation ou une 
information realistes et des avis juridiques sur les implications et les 
contraintes juridiques des contrats de sous-traitance. 

94. M. Altersohn a suggere de faire appel aux associations professionnelles 
pour regler les differends, encourager une generalisation des contrats, 
publier des directives concernant les clauses juridiques des contrats de 
sous-traitance et promouvoir le developpement general du partenariat. 

IV. PRESENTATIONS COMPLEMENTAIRES 

A. Le cas du Perou 

95. M. Rodriguez a decrit comment le Perou a cree une bourse nationale de 
sous-traitance et de partenariat. 

96. La Bourse nationale de sous-traitance et de partenariat a ete ouverte a 
Lima en decembre 1982 et a commence a exercer ses operations dans le secteur 
du metal avec l'aide de l'ONUDI avant d'etendre progressivement son activite 
aux secteurs des plastiques, du caoutchouc, du textile, du bois, du materiel 
electriquP. et de l'ele,:tronique, couvrant ainsi pratiquement !'ensemble du 
systeme industriel peruvien. La Bourse de Lima est un centre de services a 
but non lucratif qui regroupe des organisations provenant aussi bien du 
secteur prive que du secteur public. Les petites et moyennes industries tout 
comme lcs grandes entreprises y sont tres bien representees par 
l'intermediaire de la Federation nationale des industries et de !'Association 
des petites et moyennes industries ainsi que de la Banque pour le 
developpement industriel du Perou et de l'Institut national du commerce 
exterieur. 
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97. Le Conseil d'administration de la Bourse de Lima se compose de 
representants de haut niveau des instituts nationaux parrainant la Bourse et 
de dirigeants d'entreprises affiliees. Son personnel comprend un dire~teur 
general, un directeur technique, deux agents d'information et une secretaire. 

98. La Bourse exerce essentiellement son activite a Lima, puisque la majorite 
des entreprises industrielles y ont leur siege, mais elle a aussi des liens 
avec les deux autres bourses du pays, a Trujillo 1ans le nord et a Arequipa 
dans le sud auxquelles elle fournit des prestations. 

99. En six ans, plus de 2 000 entreprises donneuses d'ordre et entreprises 
so~s-traitantes ont ete contactees et la moitie d'entre elles ont ete 
inscrites par la Bourse de Lima au moyen d'une methodologie et rl'outils types 
mis au point par l'ONUDI. Jusqu'en 1989, la Bourse de Lima a effectue plus de 
1 600 interventions reussies qui ont debouche sur la conclusion de contrats, 
dont environ 1 300 contra ts nationaux d 'une valeut· globale de pres de 
70 millions de dollars des Etats-Unis et environ 300 contrats internationaux 
d'une valeur de l'ordre de 30 millions de dollars des Etats-Unis. 

100. L'un des services importants offerts par la Bourse de Lima est 
!'organisation de salons de la sous-traitance a Lima et de participations 
collectives a des foires specialisees se tenant a l'etranger. S'inspirant du 
Marche international de la sous-traitance (MIDEST) organi£e en France et 
auquel M. Rodriguez s'etait rendu en 1987 dans le cadre d'un programme de 
l'ONUDI, elle organise desormais chaque annee a Lima une foire nationale de la 
sous-traitance qui attire de tres nombreux participants et a permis la 
signature de nombreux contrats. En 1990, elle a organise la premiere Foire 
andine de la sous-traitance ("Subcontrata") a laquelle ont participe, outre 
des entreprises peruviennes, 40 industriels de Bolivie, de Colombie, 
d'Equateur et du Venezuela. Elle organisera en 1991 la premiere foire de la 
sous-traitance au niveau sous-regional ("Subcontrata Latina-Americana") a 
laquelle devraient participer 13 pays d'Amerique latine. 

101. La Bourse de Lima a egalement organise, avec l'assistance de la 
Commission des Conmunautes europeennes, la participation d'entreprises 
sous-traitantes peruviennes a la Foire industrielle de Hanovre en 1990 et 
1991, qui a conduit a la signature de contrats de sous-traitance entre des 
entreprises peruviennes et europeennes. A partir de 1991, le Perou et 
d'autres pays andins participeront regulierement au MIDEST et a la Foire de 
Hanovre avec l'aide financiere de la Conmission. 

102. En conclusion, on peut dire que la promotion des systemes et pratiques de 
sous-trait~nce au Perou a fortement contribue a !'integration nationale de 
petites, moyennes et grandes entreprises et a permis ~·accroitre sensiblement 
la capacite de specialisation flexible et d 'exportatio1J de l 'industrie 
peruvienne. 

B. Le progavrm~.Ll..'_e.~~~e_le ~i.uj.QD 
!le.LC.2....11111!.!llillLtM_e._u~e!l.!l~.9 

103. M. Morosi a presente le programme de dev~loppement de la sous-traitance 
elabore par la Commission des Communautes euro~eennes et qui a fait l'objet 
d'une resolution des Communautes en septembre 1Q89. 

104. Le programme comporte trois grands objectifs : 

a) Creer un environnement favorable au developpement de la 
sous-traitance en procedant par exemple a des etudes sur les conditions et les 
pratiques en matiere de paiement, la responsabilite des sous-traitants et la 
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legislation relative aux marches publics ainsi que sur les relations de 
sous-traitance et les conditions de travail entre entreprises etablies dans 
differents Etats de la Coanunaute conf ormement au principe de liberte de 
preslation de services pour les entreprises sous-traitantes; 

b) Ameliorer la conmunication entre les donneurs d'ordre et les 
sous-traitants. Huit recueils de terminologie sectorielle multilingue ainsi 
qu'un guide pratique sur les aspects juridiques de la sous-traitance 
industrielle dans la Coamunaute ont ete prepares et publies. Une etude 
preliminaire detai~lee a egalement ete realisee sur les moyens d'ameliorer 
l'offre d'information quant aux possibilites de sous-traitance au niveau 
conmunautaire; 

c) Promouvoir le potentiel de sous-traitance de la C011D1una1 te au niveau 
internatiunal et en ameliorer l'image aupres d'investisseurs d~ pays tiers. 
Une mission d'etude de la sous-traitance menee au Japon en novembre 1983 a ete 
su1v1e a Bruxelles en juin 199Q d'une conference sur les opportunites de 
contrats offertes par les investisseurs japonais en Europe. 

105. Initialement, c'est-a-dire en 1973, la sous-traitance industrielle etant 
une importante activite intracommunautaire relevait du Bureau de rapprochement 
des entreprises qui a ete absorbe par la "Task-Force PME" en 1986 puis integre 
a la nouvelle :>irection generale (DG) XXIII (politiques d 'entreprises) 
en 1989. Outre la DG-XXIII, la DG-VIII (cooperation pour le developpement) 
execute egalement de grands progranmes d'assistance technique dans les pays 
d'Afrique, des Cara1bes et du Pacifique alors que la DG-111 (affaires 
industrielles) et la DG-1 (relations exterieures) executent en commun des 
projets d'assistance technique precis dans d'autres regions. 

106. M. Morosi a egalement cite un certain nombre d'autres programmes 
consacres au developpement d~s petites et moyennes industries, tels que 
le BC-Net (Business Cooperation Network), Europartenariat et les EC 
International Investment Partners. Le BC-Net, qui a re~u plus de 30 000 
demandes d'informations, fait actuellement l'objet d'une evaluation conjointe. 

C. ~t.t>~e et l'experiegce de la CNUCED 
(Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement) 

107. M. Supper a presente le programme d'etude mene conjointement par la 
CNUCED et le Centre des Nations Unies sur les s0cietes transnationales et qui 
est principalement consacre a dewc types de collaboration industrielle 
orientee vers l'exportation, a savoir les coentreprises et la sous-traitance 
internationale. 

108. Les objectifs de ce programme d'etude sont : 

a) D'identifier les conditions favorisant le developpement des ac~ords 
de collaboration industrielle orientes vers !'exportation; 

b) D'evaluer l'efficacite des politiques publiques de promotion des 
exportations ainsi que leur contribution au developpcment (par extmple, 
partage de responsabilites dans le cadre de coentreprises, renforcement des 
liens ~t integration verticale ou encore dide au developpement d'entreprises 
locales); 

c) D'evaluer la contribution des entreprises etrangeres et des 
gouvernements en faveur de la cooperation Internationale; 
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d) D'evaluer les tendances futures et les possibilites de collaboration 
industrielle dans les pays concernes. 

109. Des etudes de cas devraient etre realisees au Chili, au Maroc, a Maurice, 
en Tha11ande et en Yougoslavie etant donne que ces cinq pays ont reussi, au 
cours des annees 80, a attirer des entreprises etrangeres dans le cadre de 
coentreprises ou d'accords de sous-traitance orientes vers !'exportation. 
Elles devraient etre realisees selon la meme methode et les memes grandes 
lignes et deboucher sur une synthese des principales conclusions a!lXquelles 
elles auront donne lieu en vue d'essayer de determiner connent renforcer 
encore davantage la collaboration industrielle internationale en faveur des 
pays en developpement et de tirer des le~ons a caractere general quant a 
l'efficacite de certains instruments. Cette etude serait suivi~ de la reunion 
d'un groupe d'experts charges d'en evaluer les resultats et rl'examiner les 
propositions presentees. 

D. Le Reseau international d.'..2!:.g~nismes de sous-trait~, 
cooperation et partenariat industriels 

110. M. Germano a decrit les acLivites du ReFeau international d'organismes de 
sous-traitance, cooperation et partenariat ircdustriels (RIOST) qui regroupe 
des organismes prives, publics et semi-publics ainsi que des experts 
interesses par la promotion, le developpement ou l'etude de la 
sous-traitance. Le but general du RIOST est de promouvoir et d'etablir des 
relations entre des organismes et des entreprises de sous-traitance exer~ant 
leurs activites en Europe. 

111. Le RIOST fournit des services d'informations (liste d'oreanisations, 
cale~drier de manifestations, etudes, repertoires, guides, fichiers d'experts 
et banques de donnees), des services de formation (organisation d'ateliers et 
de seminaires techniques) et entreprend des recherches et des etudes sur 
certaines questions techniques en rapport avec la sous-traitance. En ce qui 
concerne plus precisement les activites de formation, il envisage de mettre en 
place un progr811111e de formation pour dirigeants d'entreprises de 
sous-traitance d'Europe orientale. 



- 27 -

Annexe I 

PROGRAMME DE LA REUNION 

22 mai 1991 

Session d'ouverture 

Presentation 
sur le theme I 

Sujet I.l 

Sujet 1.2 

Suivi d'un debat 

Sujet I.3 

Sujet I.4 

Sujet I.5 

Suivi d'un debat 

23 mai 1991 

Presentation 
sur le theme II 

Suj~t 11. l 

Sujet II.2 

Sujet 11.3 

Suivi d'un debat 

Sujet II.4 

Sujet 11.5 

Suivi d'un debat 

Bourses de sous-traitance et de partenariat, et reseaux de 
cooperation internationale 

Les aspects institutionnels et financiers par A. Balaiia 

Les instruments normalises et la methodologie par C. Cuny 

Les aspects etroitement lies a la sous-traitance 
industrielle par N. Schicchi 

Problemes demise en place par J. Montes 

Promotion internationale et reseaux par J. Germano et 
R. Holtz 

Environnement propice au developpement de la sous-traitance 
industrielle 

Role de l'Etat (environnement legal et economique) par 
C. Altersohn 

Contribution du secteur publlc par K. Mathur 

Politiques nationales d'integration et d'octroi de licences 
par R. Bhaskarudu et F. Dhemaied 

Politiques de substitution aux importations et de promotion 
des exportations par E. Supper 

Formes d'accords interentreprises (partenariat, 
affiliations, etc.) par M. SouhaitP 
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24 mai 1991 

Presentations complementaires 

Etude de cas du Perou (M. Rodriguez) 
Progranme et experience de la CEE (L. Morosi) 
Progranme et experience de la CNUCED (E. Supper) 
Progranme et experience du RIOST (J. Germano) 

Groupes de travail pour la redaction des recoamandations de la reunion 

Adoption des recoamandations finales de la reunion 
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Annexe II 

LISTE DES PARTICIPANTS 

Inspecteur general au Ministere fran~ais de l'industrie 

Consultant aupres de l'ONUDI 

Directeur de la societe Maruti, Udyot Ltd. (Inde) 

Consultant aupres de l'ONUDI 

Directeur de la Bourse nationale ttmi~ienne de sous-traitance 
et de partenariat 

Administrateur delegue du Reseau international d'organismes 
de sous-traitance, cooperation et partenariat industriels 
(RIOST) 

President de la Federation internationale des petites et 
moyennes industries (FIPMI) 

President de l'International Airports Authority of India 

Consultant aupr.es de l'ONUDI 

Consultant aupres de l'ONUDI 

President de la Bourse de sous-traitance de Lima 

Consultant aupres de l'ONUDI 

Consultant aupres de l'ONUDI 

Chef, TEICS/ITP, CNUCED 




